
*      L’étranger à qui la protection subsidiaire a été octroyée peut encore introduire un pourvoi en cassation non suspensif auprès du CE dans les 30 jours 
calendrier. Tant dans le cas de reconnaissance de la qualité de réfugié que dans le cas d’octroi du statut de protection subsidiaire, le CGRA peut introduire 
un pourvoi en cassation non suspensif auprès du CE dans les 30 jours calendrier. 

**    The granting of refugee status entitles the applicant to a permanent residence permit. The granting of subsidiary protection status entitles the applicant 
residence permit.

***  A filter procedure is applied : not all appeals are declared admissible.
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